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Allégement administratif – il faut un frein aux coûts de la réglementation  

Le Conseil fédéral a publié, aujourd’hui, son rapport sur l’allégement administratif. Les me-
sures mises en œuvre représentent de petits pas dans la bonne direction – mais pas une 
grande révolution. Des mesures ayant de grands effets – telles que l’introduction d’un taux de 
TVA unique ou la simplification du droit environnemental, compliqué – n’ont pu être appli-
quées jusqu’ici. C’est la raison pour laquelle l’Union suisse des arts et métiers usam exige la 
mise en place d’un frein aux coûts de la réglementation.  

Dans son rapport de mise en œuvre, le Conseil fédéral admet n’avoir encore aucun moyen efficace 
contre les coûts croissants de la réglementation. La plus grande organisation faîtière de l’économie 
suisse soutient l’intervention parlementaire demandant l’introduction d’un frein aux coûts de la régle-
mentation – qui enraie l’apparition de nouveaux coûts réglementaires.  

Ce frein aux coûts réglementaires est conçu sur le modèle du frein à l’endettement. Les projets de  
réglementation doivent estimer les coûts qu’ils engendrent. Ces coûts sont ensuite examinés par un  
organisme indépendant, externe à l’administration fédérale. Cet organisme fait savoir au Parlement si 
les coûts ont été correctement calculés. Lorsque le projet dépasse un certain ordre de grandeur ou 
touche plus de 10 000 entreprises, il n’est adopté que s’il obtient la majorité qualifiée au Parlement.  

Ce processus permet de freiner l’introduction d’un surcroît de nouvelles réglementations. L’Etat peut 
alors utiliser les capacités ainsi libérées pour réduire les coûts réglementaires inutiles auxquels nous 
sommes déjà confrontés. Car c’est élémentaire : la réduction des coûts réglementaires inutiles libère 
des forces entrepreneuriales – et constitue donc le meilleur programme pour favoriser la croissance et 
l’emploi.  
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Numéro 1 : plus grande organisation faîtière de l’économie suisse,  
l’usam représente 250 associations et quelque 300 000 PME 

 


